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vant d'ailleurs qu'approuver les innova
tions avantageuses accomplies dans la fa
brication des tabacs, no présente aucune 
observation sur cette partie de la question 
qui nous occupe, dans l'intérêt d'une, bon
ne gestion administrative de la Régie. 

Votre C'iiiiinission s'est surtout atta
chée au rapport de l'honorable M. de 
Lamberlcriu, qui concerne spécialement 
la culture. Après un examen sérieux do 
ce document, elle reconnaît que, si les 
modification* qu'il contient étaient adop
tées, il en résulterait, pour la plantation 
des tabacs indigènes, des avantages dont 
on ne saurait contester l'importance. 

L'article 4 est ainsi conçu : 
« Les tabacs indigènes entreront tous 

les ans pour la moitié au moins dans les 
approvisionnements de la Régie. » 

Cette disposition, quoique ne donnant 
pas toute la satisfaction désirable, aurait 
néanmoins cet avantage d'établir une l i
mite qu'on, ne pourrait pas dépasser dans 
les approvisionnements .1 s tabacs exoti
ques. [I est arriva, en effet, que bien sou
vent la Régie prend à l'étrangar des 
quant il s rie tabacs plus importantes que 
la moitié île ses besoins. 

Voir•• Commission est d'avis qu'il y a 
l ieu , sur ce point essentiel, d'insister pour 
réserver à la culture française, non pas la 
moitié, mais les deux tiers au moins des 
approvisionnements de la Régie. Cette 
proposition, qui était celle de 1868, n'a 
rien d'excessive. 

La Régis a payé, en 1868 dix-sept mil
lions de francs pour vingt-et-un mil l ions 
de kilogrammes de tabac français, tajtéVis& 
qu'elle a payé vingt mill ions de francs* 
pour douze mil l ions de ki logrammes de 
tabacs étrangers. 

Le prix des tabacs français ressort à 
80 c. le kilog., les labacs étrangers revien
nent à I IV. 80 c. le kilog. * 

La Régie est maîtresse des prix de nos 
tabacs, elle les arbitre e l le -même, et grâ-
<••• a c * Ubacs qu'elle a ta ies , elle mo
dère, si elle ne règle le prix des taba< s 
étrangers. 

Aurait-elle obtenu en 1868 a raison de 
1 fr. 88 c. les t »hacs qu'elle a achetés hors 
de France, si au lieu de douze mil ions de 
kilog, elle avait eu à en demander trente-
trois mil ions. 

Il faut donc assurer à la culture fran 
çaise, dans l'intérêt mémo du Trésor, 
une part plus large dans les approvision
nements. 

{A suivre.) 

Nous empruntons l'article suivant au 
Salut public, de L y o n , 

ÉCOLE SUPÉRIEURE DE COMMERCE. 
OUVERTURE DE LA SECTION DE TISSAGE. 

La chambre de commerce est a l lée , 
vendredi dernier, visiter, à l'Ecole de 
commerce , la sect ion de tiasage, en fa
veur de laquelle elle avait voté a n t é 
rieurement u n e s u b v e a t i o n de 50 ,000 fr.; 
elle a -voulu marquer, par cette démarche 
significative, le vif intérêt qu'el le porte 
a cette créat ion. 

De cette vi.-ite, a v o n s - n o u s b e s o i n d e 
le d i i e , el le a rapporté l ' impression la 
pius favorable. Personne ne se doutait 
que l'organisation de cette sect ion , com
mencée il y a une s ixaine de mois s e u 
lement , fut aussi complète et aussi i m 
portante. 

De» a présent , il est permis de l'affir
mer, Lyon compte une institution de 
plus; car l'Ecole de t i ssage , quoique 
qualifiée modes tement d'annexé de 
l'Ecole de commerce , n'en const i tue pas 
moins un établ issement sui generis qui 
manquait à notre vi l le . On se demandait 
depuis longtemps comment il se faisait 
que Lyon, la métropole de la so ie , n e 
possédât pas un ense ignement supérieur 
de la fabrication. Pour se former à cette 
fabrication, nos j eunes g e n s , an sortir 
u. s l y c é e s , ne trouvent, en effet, à leur 
p o l é e que les l eçons particulières des 
ii «fesseura de théorie auxquel les i ls 
ajoutent ordinairement que lques mois 
d'apprentissage chez un chef d'ate
l ier . 

Ce n'est pas nous qui médirons de ce 
mode d'ense ignement , puisqu'i l a suffi 
pendant des s ièc les au recrutement du 
personnel dirigeant de notre fabrique, 
et que celle-ci , après tout , n e s'en est 
pas trop m i l trouvée. Mais s i , malgré 
les sources mult iples d 'ense ignement 
commercial qui existaient parmi n o u s , 
la fondation d'une école publ ique e t 

supérieure de commerce a été j u g é e n é -
oassaire, aesofeien,.*. ;>ius forte r a i s o n , 1* 
oeeaAàan denee écoie ide t i ssage éta*t*ell« 
indispensable pour l e s j e u n e s g e n s qu i | 
se dest inent à la fabrique. 

De n o s jours, la première condi t ion 
de déve loppement d'une industrie est 
l 'exhaussement de l ' ihstruction de c e u x 
*;ei l 'exercent . Là est le secret de toute 
véVifÉte (?) L'habitude, l e s tradit ions, 
les usages sont des forces qui doivent 

\ être cons tamment vivif iées , renouve lées 
par la sc i ence . Pour les nat ions , c o m m e 
pour les individus, la palme es t a u x p l u s 
instruits . (1) 

On nous permettra, afin de m i e u x 
faire connaître l 'organisation de ce t te 

I sect ion , d'entrer ic i dans que lques d é 
ta i l s . 

Pour la loger c o n v e n a b l e m e n t , il a 
! é lé nécessaire d'élever dans une cour de 
j l 'Ecole de commerce un bâtiment qui 
! ne mesure pas moins de v ingt-deux nsè-
! très de façade, composé d'un rez-de-

chaussée et de deux é t a g e s . 
La façade, à laquelle on a donné l e 

caractère b ien marqué d'édifice indus
triel, présente , à chaque é tage , s ix v a s 
tes ouvertures , séparées entre e l les par 
des piliers en pierre de Vil lebois et s u b 
divisées par des co lonnes en fer. Outre 
la nécess i t é de laisser pénétrer la l u 
mière par d'énormes baies , l 'emploi de 
ces pil iers, assez semblables aux piliers 
des rez-de-chaussée de nos m a i s o n s , 
offrait l 'avantage de ne donner aucune 
humidité malsa ine . Le mur du fond, de 
son côté , étant un ancien mur m i t o y e n , 
on a pu avoir un bât iment immédiate 
ment s e c . On a poussé l es précaut ions 
pour éviter toute humidité jusqu'à ne 
plus faire de plafonds e n plâtre, qu'où 
a remplacés , pour cet te année , par des 
toi les tendues sur les so l ives , et jusqu'à 
ne pas enduire les murs , qui ont été lais
s é s bruts et qd'on a s e u l e m e n t b lanchis . 
On voit que les prescript ions d'une pru
dente h y g i è n e ont été scrupuleusement 
o b s e r v é e s . 

Le bât iment , dont la façade est e x 
posée au nord, c o m m e il convient , r e n 
ferme quatorze mét iers . A l'étage supé
rieur, métiers d'unis (satin, pékin , fail le, 
velours) et salle de théorie avec u n mé
tier spécial pour démonstrat ion. Au pre
mier , mét iers de façonnés (brillantine, 
broderie, damas, gaze , ve lours f a ç o n 
n é s , rubans sur métier de Saint -Et ienne) 
et le l i sage de dess ins . Au r e z - d e -
chaussée , des métiers m é c a n i q u e s (Die-
derichs et Sal l iers , métier d e ve lours 
uni double p ièce , le tout m u par un 
moteur à gaz de la force d'un cheval , 
que l'on met en mouvement ou qu'on 
arrête presque ins tantanément . 

P o u r le p lacement de tous c e s m é 
tiers, on a dû tenir les étages fort é l e 
v é s . Ils n'ont pas moins de 4 met . 4 0 
s o n s plafond. Le jour est parfait. 

Ajoutons, c e qui n'est point à dédai
gner, que l'administration a e u la s a 
tisfaction de rester dans l es l imites des 
crédits a l loués pour la construct ion et 
que les plaisanteries qu'on a accoutumé 
de faire sur les devis d'architecte n e 
trouvent par ici leur applicat ion. Ce r é 
sultat doit être surtout attribué à la 
précision du programme denné , préc i -

( l ) Il est regrettable de voir plaider la 
cause de l ' instruction de cet te façon — 
pour l 'auteur de l 'art i i le l ' instruction 
paraît suffire à tout — c'est une grave 
erreur, malheureusement partagée par 
beaucoup de personnes étrangères aux 
choses commercia les et industrie l les . 
Pour penser ainsi , il faut n'avoir pas 
consc i ence des nombreuses qual i tés n é 
cessaires pour réussir . Ne v o y o n s - n o u s 
pas souvent un paysan réussir là o ù un 
savant éprouve un é c h e c ? L'Angleterre, 
c e concurrent si redoutable , ne possède 
encore aucune éco le technique : elle 
e o m m e n c e seu lement à y songer. 

S'il faut recommander l ' instruction 
générale et profess ionnel le , c'est parce 
qu'elle abrège ,des troits quarts , la durée 
de l 'apprentissage, et que , satis être i n 
dispensable , el le const i tue une aide i m 
portante pour le travail et pour le pro 
g r è s . (Note du Journal de Roubaix.) 
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LAFF1QIJET DE L l IUIQUISE 
Par M. BAKTHBLBMT. 

(Suite). 
X X X I 

Le bon docteur venait de rentrer chez 
lui . 

Les pieds dans ses pantoufles et bien 
enveloppé daus sa robe de chambre, il 
était en train décrire le dernier mot 
d'une adresse et songeait avec une intime 
satisfaction qu'il allait enfin pouvoir s e 
coucher. 

— Diantre ! dit-il en fronçant le sour
cil, voilà qu'on sonne ! . . . à m i n u i t / . . . 
Après une journée aussi chargée, i l me 
semble que j'avais bien le droit de comp
ter sur un peu de repos. 

Mais ce léger mouvement de mauvaise 
humeur avait à peine duré le temps qu'i 
avait fallu pour l'exprimer. 

— A u l'ait, reprit-il, ne me dois-je pas 
avant tout à mes pauvres malades ? 

Et, déjà pleinement résigné, il se d is 
posait à se débarrasser de sa robe de cham
bre pour reprendre son habit, quand son 
domestique ouvrit la porte et annonça 
M. Saubert. 

— Parfait! cher ami, s'écria-t-il, juste
ment je viens de griffonner pour vous un 
petit billet et d'y joindre la lettre que j'ai 
trouvée tout à l'heure sur mon secrétaire, 
quand je suis entré. Domain matin, dès 
qu'il aurait Aie jour, mon domestique de
vait aller vous la remettre. 

— Cette lettre, je le suppose, observa 
M. Saubert, est de votre ami du Havre. 
Eh bien, que répond-i l? 

Le docteur rompit le cachet du billet, 
en retira la lettre dont i l venait de parler, 
et l'ayant ouverte : 

— Tenez, dit-il , voici le passage qui 
vous iutéresse : « N o u s serons charmés, 
m a femme et moi , de voir vos amies. » Je 
vous fais grâce du reste, un tas de riens 
au mil ieu desquels mon très prudent ami 
a comme noyé à dessein le paragraphe 
essentiel. Il est bien entendu qu'avec lui 
et sa femme les noms de guerre dont nous 
sommes convenus doivent être mis de 
côté. Vous voudrez bien ne pas oublier 
de le dire à ces dames. 

— Dieu soit loué ! reprit M. Saubert. 
Je puis tout de suite simplifier leur iti
néraire, en supprimant l'étape à laquelle 
je me serais vu forcé de songer, sans le 
moindre retard, si vous n'eussiez pas en
core reçu la réponse de votre ami. Ainsi , 
dans quelques heures , j e serai un peu 
plus tranquille : je saurai qu'elles sont 
parties directement pour le Havre. 

— Dans quelques heures ? 
— Oui, avant qu'il soit jour . . . 
— Je viens de voir ces dames, et je puis 

vous assurer qu'elles étaient loin de s o n 
ger à un départ aussi précipité. 

— Je le sais parfaitement; mais t o u s 
les préparatifs doivent être terminés chez 
madame de Kergoson, ainsi que chez sa 
sœur, qui est décidée à les accompagner. 
Je ne leur ai pas laissé ignorer que d'un 
moment à l'autre elles pouvaient être su
bitement forcées de se mettre.en route. 

— Mais si cette brusque détermination 
venait à inspirer quelques soupçons à 
leurs propriétaires ?... 

s ion qui a permis de n e rien changer à 
jfi'cxHn—ion d e s dispos i t ions arrêtées j 

Dès à présent , la division du t issage 
c o m p t e 21 é l è v e s , d iv isés en deux s e c 
t ions et travaillant alternativement à la 
pratique et à la théorie. Ces é l èves ont , 
en outre, des cours de comptabil i té , de 
langues étrangères et dessin mécanique . 
Ceux des é l èves qui s e dest inent au vo
lontariat ont des cours particuliers de 
français e t d'histoire. 

Les commis de ronde de3 différentes 
: maisons qui fournissent des p ièces à 

t isser , v iennent de temps à autre i n s 
pecter le travail des é lèves . Un chef 

' d'atelier et deux ouvriers en survei l lent 
le travail quot id ien . D e u x professeurs 
ense ignent la théorie . 

Dans la vis ite de vendredi , la c h a m -
• bre de c o m m e r c e a pu voir* fonctionner 
! à la fois tous c e s mét iers , elle a admiré, 
; c'est le m o t , l a n o n n e ordonnance de 
i toutes l e s disposit ions prises dans l'in-
' térèt de l ' instruction des é lèves et de 
I leur santé . 

En m ê m e temps qu'elle créait u n e 
I sect iou de t i ssage , l'administration de 

l'Ecole de commerce ouvrait un inter -
I nat dans une maison contigûë à l 'Ecole. 

Cet internat était instamment d e -
n a n d é par les parents étrangers qui 
redoutent pour leurs enfants les dan
gers d'une complè te liberté dans une 

ï grande vi l le . 

La maison occupée par l'internat 
j comprend 24 chambres , dont 13 sont 
i occupées . Chaque é lève a sa chambre . 

L'internat est pourvu d'une salle de 
| j eu et m ê m e d'un billard. Chaque soir, 

avant le dîner, bjp é l èves font en vil le 
une promenade sous la survei l lance 
d'une maître répétiteur. 

Leurs chambres sont fort agréables , 
et on a pris le soin du confortable jus
qu'à les faire parqueter toutes . Ces d é 
tails sont minut ieux; mais ils ne sont 
pas sans intérêt pour les famil les , et 
c'est pourquoi nous n'avons pas voulu 
le3 négl iger . 

La chambre de commerce ne s'est pas 
retirée sans féliciter v ivement , par l'or
gane de M. G ll ine, son président, r é 
minent directeur de l 'établissement, M. 
Perrot, des féconds et utile* déve lop
pements donnés à l'idée première et de 
l'habile organisation des divers serv i 
c e s . U n'a point oubl ié , dans s e s re -
merc îments , l es membres du conse i l 
d'administration, et surtout le président 
du consei l , qui a fait cet te œuvre s ienne 
à force de sol l ic i tude et de détournent . 
Hais sur ce point dél icat , nous préfé
rons n e pas insister, sachant que quel
quefois l 'éloge agrée d'autant m o i n s 
qa'i l-est p lus mérité , et que pour cer
taines natures courageuses , le d é v o u 
aient poussé aux extrêmes l imites s e m 
ble ne jamais dépasser cel le du devoir 
strict . 

Pournous , l 'ouverture de oe t tesec t ion 
•du t i s sage , ou , pour l'appeler de son 
vrai n o m , de cet te véritable école de 
fabrique n e saurait être une date indif
férente. Tandis que de toutes parts, en 
France c o m m e à l'étranger, on a e s sayé 
depuis dix ans de créer des éco les de 
ce genre , Lyon hésitait ; il attendait 
que les expér iences qui se faisaient au 
tour de lui lai eussent montré la vo ie la 
meil leure. Il s'est enfin décidé à agir, 
grâce à l'initiative des administrateurs 
de l'Ecole de c o m m e r c e , et l'on peut 
entrevoir que , e n ce qui concerne , 
notre industrie locale , sa tentat ive sera 
une so lut ion . Dans un milieu c o m m e le 
notre, où le courant industr ie l le dispute 
au courant commercia l , où la produc
tion repose sur l 'exportation, il faut 
que les chefs de maisons so ient i n d u s 
triels en m ê m e temps que commerçants ; 
il faut un ense ignement à double face 
et à double fin. C e s t ce que réalisera, 
DOUS l ' e spérons , l'alliance rationnelle 
dans un m ê m e é tab l i s sement ,des é tudes 
techniques et des études commercia les . 

— N'ayez pas d'inquiétude. Je les con
nais. A trois heures précises, deux co
chers dont je suis sur, arriveront rue Con
trescarpe, et les Tourneuf y seront déjà 
pour donner un coup de main. 

— Vous croyez donc qu'il y a tout à 
fait péril en la demeure ? 

— J'ai malheureusement de trop bon
nes raisons pour en être convaincu. 
Même aujourd'hui — et sérieusement, au 
point de vue de la sécurité publique, je 
suis loin de m'en plaindre — un homme 
ne s'escamote pas comme une muscade. 
Dès la première minute, cette séquestra
tion de Branville, qui, vous le savez bien, 
était indispensable, m'a très vivement 
préoccupé, j 'avais chargé le jeune Tour
neuf, un furet s'il en fut, de faire le guet 
aux abords de l'hôtel où est des descendu 
notre respectable Robert. Ce matin, il a 
trouvé le m o y e n d'entrer en conversation 
avec le concierge de cet hôtel, et, d'une 
parole à l'autre, l'a amené à parler de ce 
voyage si brusquement entrepris, sans 
que la moindre instruction eût pu le faire 
pressentir, sans qu'il y eût eu rien de 
préparé, pas même la plus petite valise. 
Les domestiques commencent à -s'en i n 
quiéter et paraissent décidés à ne pas 
laisser passer la journée sans aller à la 
Direction de la police. Or, comme il n'est 
pas du tout sûr que .Branville ait pu exé
cuter toutes ces pérégrinations sentimen
tales rue Contrescarpe sans donner le 
moindre éveil à des gaillards toujours à 
l'affût il* ce qui se dit ou se fait autour 
d'eux, il se pourrait fort bien qu'il y eût 
une descente chez Mme de Kergoson, et, 
dans c»• cas, le trouble infaillible de ces 
pauvres femmes les perdrait. 

Roubaix-Tourcoinfi: 
E T L E MORD D E LA F R A N C E 

C o n s e i l neunir-Jpml d e H o a f c a i x 

Suite de la ses s ion de novembre . 
Procès-verbal sommaire de la séance 

du 23 décembre 1876 . 
Prés idence de M. A. F a m e c h o n , maire . 

Sont présents : MM. Daudet , Dele-
porte-Bsyart, Léon Allart, adjoints, 
Quint, Jumker, Scrépe l -Rousse i ,Mote l , 
Godefroy, Rogier , P . Fl ipo , D e l p l a n -
que , P . Sorépel , Harinkonk, P . Parent , 
Tiers, Leclercq-Mully , F. Ernoult , 
Delétoi le , L. Barbotin, Martel, Richard, 
Alfred Motte. 

Absents : MM. Desca t .F . S e n e y Labbé-
Copin, en v o y a g e , Ch. Po l le t , ind isposé , 
A. Scrépel , L. "Watine-Wattinne, L é o n 
Foveau , Delcourt-Tiers , Baas , P . D e s -
tombes , Hindré e t D a m o r t i e r , e m p ê c h é s . 

Le Conse i l 
Entend lecture des procès-verbaux des 

séances des 16 , 20 et 22 septembre et 
en adopte l es rédactions; 

Entend lecture d'un rapport de la 
commiss ion des eaux réunie à cel le des 
travaux et en adopte les conc lus ions ,au 
sujet du prolongement et du c lassement 
de la rue appartenant à la famille W i -
b a u x , ainsi que d'un échange de terrain 
pour donner un dégagement au dépôt 
des réservoirs d'eau de la Lys; 

Fixe à 10,531 fr 63 le traitement a n 
nuel du receveur municipal; (exécut ion 
du décret du 27 juin 1876. ) 

Renvo ie à l 'examen de la commiss ion 
des finances une demande de M. le re
ceveur municipal relative au traitement 
éventuel et a u x frais de bureau que , 
d'après le décret du 27 juin 1876 , le 
Conseil municipal peut voter annue l l e 
ment à ce fonctionnaire; 

Adopte l e s conclus ions d'un rapport 
de la commiss ion des travaux et vo te 
un crédit de 400 francs à inscrire au 
budget de 1877 pour amélioration d e 
mandée par M. l e ministre de l 'agricul
ture et du commerce dans l' installation 
du tribunal des prud'hommes; 

Procède à l 'élection d'une c o m m i s 
s ion de trois membres qui sera chargée, 
avec un délégué de l 'administration, de 
dresser les tableaux indiquant la ré
partition munic ipale en population 
agglomérée et e n populat ion éparse; 
sont n o m m é s MM. Moïse Rogier, Quint 
et Delcourt ; 

Homologue mn marché de gré-à-gré 
passé pour la fournitere de 53 cabans 
nécessa ires au personnel de la pol ice ; 

Rejette u n e réclamation d'intérêt 
pour retard de pa iement du générateur 
de l'hôpital et de frais d'enregistrement 
et t imbre* déboursés par le fournis
seur ; 

Vote u n crédit de 861 fr. 90 à i m 
puter sur le budget de l 'exercice 1S76 
pour frais d'actes e t droits de mutat ion 
du terrain devant servir d'emplacement 
à la nouve l l e Eglise à construire au 
quartier du Fo n ten o y ; 

Renvo ie à l ' examen de la commiss ion 
des éco le s e t de la commiss ion des 
finances peur l e s vo ies et m o y e n s des 
rapports du directeur des travaux m u 
nic ipaux : 

1° A mén a g emen t de l 'ancien asi le de 
la rue de Sébastopol pour l ' installation 
d'un cours de t issage; 

2° Dépense d'installation et d e ' m o b i -
lier scolaire pour les cours pub l i c s de 
mécanique et d'architecture dans l ' an 
cien Asi le de la Sagesse , rue du V i e i l -
Abreuvoir; 

Renvo ie à l 'examen de la commiss ion 
des travaux : 1° un rapport du directeur 
des travaux munic ipaux proposant la 
construct ion d'un mur de clôture au 
square Notre -Dame; 2° un rapport du 
directeur sur la construct ion d'un a c -
queduc central dans la partie non pavée 
de la rue Turgot; 

Renvoie à l 'examen de la commiss ion 
des f inances une demande de supplé
ment d e crédit pour l es dépenses de la 
pol ice municipale pendant l 'exercice 
187 6; 

S'associe à la mot ion de M. P . Sûre

ment au fond de notre âme. Et sa fille, je 
— Et, du Havre , o ù comptez-vous les 

envoyer ? 
— A Jersey. Là, du moins , ce nouvel 

exil ne sera pas aussi amer. Quelquefois 
par les temps clairs, elles pourront voir 
bleuir à l'horizon, les côtes de leur chère 
Bretagne. Elles ne feront que toucher 
barre au Havre. U n armateur qui m'est 
dévoué s'est chargé de tous les détails de 
leur passage. 

— Pas de sitôt, répondit M. Saubert, à 
moins que Dieu n'ait promptement pitié 
de nous , . • Je n'ai pas de famille, mes mo
destes capitaux sont placés â Londres, je 
me fais vieux et ne vois pas ce qui m'o
bligerait à reprendre ma place aux pre
mières loges pour assister au beau spec
tacle qui nous est donné. A u mi l ieu de 
tous ces nobles cœurs, j'aurai du moins 
par reflet, avant de m o u r i r , quelques 
jours de vrai bonheur !... 

— Allons ! .allons ! fit le docteur, j e 
vous vois déjà faisant tout à fait partie de 
cette famille d'élite. Vous y serez — l'ami 
Saubert— un titre qui en vaut certes un 
autre et que vous avez si bien g a g n é ! . . . . pas de la journée ; mais, ma foi, j e n'ai 

pel , qui invite l 'administration à d e m a n 
der** M.le receveur e n chef de l a Pos t e , 
certaines modifications urgentes au s e r 
v ice de la poste à Roubaix . 

Le Secrétaire, 
CH. JUNKER. 

Le Maire de la vi l le de Rouba ix , fait 
connaître à s e s c o n c i t o y e n s , que les 
déclarations ou rectifications peur 

1° les chevaux et voitures , 
2° l es soc ié té s , 
3* l es bil lards, 

doivent être faites avant la fin de j a n 
vier prochain. 

Roubaix , le 2 3 décembre 1876 . 
Le Maire, A . FAMECHON. 

Le Maire de la vi l le de Rouba ix fait 
connaître à s e s conc i toyens , que la ré 
vision des l istes é lec tora les pol i t iques 
et munic ipales , va être faite d u l " a u 
14 janvier 1877 . Il leur rappelle qu'aux 
termes de la lo i , i ls doivent s e rendre 
au Secrétariat de la Mairie, pour s'as
surer qu'ils sont régul ièrement inscrits 
et , dans le cas contraire, fournir tous 
l e s rense ignements nécessa ires pour ob
tenir leur inscript ion. 

Que du 15 dudit mois de janvier au 
4 février suivant , de 9 heures du matin 
à 5 heures du soir, las tableaux d'ad
ditions et re tranchements , seront d é 
posés à la Mairie o ù l'on pourra en 
prendre connaissance et présenter des 
observat ions ou réclamations s'il y a 
l i en . 

Hôte l -de-Vi l l e à R o u b a i x , le 23 d é 
cembre 1 8 7 6 . 

Le Mairm, 
A FAMECHON. 

N o u s , Maire de la vil le de Rouba ix , 
V u les délibérations des 26 mai et 30 

juin 1876 , approuvées par M. le Préfet 
du Nord, les 12 juin et ; août 1876 et 
cel le du 9 décembre 1876, portant créa
tion de trois n o u v e a u x bureaux d'octroi; 

Considérant qu'il importe d'assurer 
la rentrée des droits d'octroi et d 'empê
cher la fraude; 

ARRÊTONS : 
Article i " . — A partir du l " janvier 

1877, la percept ion de l 'octroi s e fera 
dans l es trois n o u v e a u x bureaux créés , 
de la manière suivante : 

1* Le bureau de Wattre los continuera 
la perception dea objets soumis aux 
droits arrivant par le chemin de grande 
communicat ion , n° 9; 

?• Le bureau établi au pont duSarte l , 
percevra les droits sur les objets arrivant 
par le canal ou venant de Wattre los par 
le pont du Sartel, et d e Leers par la digue 
du canal; 

3° Le bureau établi au pont Salembier 
fera la percept ion des objets venant de 
Wattrelos par le chemin de Cartignies. 

Article 2*. — M. le prépose en chef, 
directeur de l'octroi, est chargé d'assu
rer l 'exécut ion en ce qui le concerne, 
du présent arrête. 

Hôte l -de -Vi l l e , à Rouba ix , le 13 d é 
cembre 1876 . 

Le Maire, 
(Signé) A . FAMECHON. 

Sur le c o m p t e - r e n d u , par l e prési 
dent du conse i l , minis tre de l ' intérieur, 
des actes de d é v o u e m e n t qui lui ont é té 
s ignalés pendant l e m o i s de n o v e m b r e 
1 8 7 6 , e t a u x t e r m e s d'un rapport a p 
prouvé par le Prés ident de la Rép u b Û -
que , l e 2 0 décambre , d e s médai l l e s 
d 'honneur ont é té décernées à u n grand 
nombre d e p e r s o n n e s dont l e s n o m s 
f igurent à l'Officiel. Voici c e u x du 
département d u N o r d : 

M. A. S* classe. — Drémaux Arnaud, do
mestique à "Valsaciennes; 1866-1872 : belle 
conduite dams deux incendies. — A sauvé 
notamment doux enfants sur le poiat de périr 
dans les flammes. 

M. A.. Ire classa. — Veriest (Pierre), fileur 
à Boubaix; 9 avril 1876: a couru de sérieux 
dangers en sauvant un enfant tombé acciden
tellement dans le canal de Roubaix. — Déjà 
titulaire de la médaille en argent de 2e classe. 

M. A. 2e classe.—Boebe (Victor), sous-ofli-
cier aux sapeurs-pompiers de Solre-le-Châ-
teau; 1853-1876: 23 ans de services. A fait 

Sreuve de dévouement dans plusieurs incen-
ies. 

ces bons Tourneuf, j 'entends, moi aussi, 
être représenté à ce mariage. C'est à vous 
que je donne ma procuration. Ainsi , en 
mon nom comme au vôtre, priez pour ces 
chers enfants, priez pour la pauvre mère, 
pleurez même d'attendrissement — ce qui 
pourra fort bien arriver — vous aurez 
mes pouvoirs les plus amples .'... 

— Quel ami ! quel ami vous êtes, mon 
excellent Saubert ! lui dit le docteur en 
lui prenant la main; Je ne suis plus sur
pris que, malgré tous les droits que vous 
avez si bien acquis d'être regarde comme 
de la famille, vous ne soyez pas venu ce 
soir rue de l 'Epée-de-Bois. 

— Que voulez-vous ? il m'a bien fallu 
me résigner à ne savoir que par Nicolas 
tout ce qui s'était passé depuis hier. Ce 
bon Nieolas !.... voyez, comme à force de 
cœur, il a fait tout marcher en moins de 
vingt-quatre heures ! Mais vous , doc
teur, j ' a i m e à c r o i r e que vous étiez là ! 

— Ou ; oui , j 'y étais. Et je vivrais mil le 
ans que ja ne pourrai perdre le souvenir 
d'une pareille scène ! J'avais bien dit à 
notre cher blessé que je ne reviendrais 

Eh ! qui m'empêchera, reprit-il; de m'or-
ionner de temps en temps un voyage de 
santé, — oui certainement de santé pour 
ma raison et mon cœur — un bon petit 
voyage en un mot me permettant d'ou
blier là-bas, auprès de vous tous, mes dé
goûts et mes tristesses ? 

— Excellente idée ! lui dit M. Saubert, 
en entr'ouvant déjà la porte pour sortir. 
Je cours en faire part à ces dames, et vous 
pouvez vous attendre à être sommé de 
tenir parole. . . 

— U n moment ! s'écria le docteur. De 

pu résistent à la tentation d'aller voir com
ment Dieu s'y prenait pour consoler et 

' combler de ses bénédictions ceux qu'il 
venait de soumettre à de si terribles 
épreuves. Quand je suis entré, madame 
de Kergoson, penchée sur le lit, pressait 
le malade contre son cœur. Elle lui par
lait de son héroïque dévouement, du bon
heur que Dien avait daigné tenir en ré
serve pour sa fille... Pauvre m è r e ! elle 
lui parlait aussi de son Georges, elle lui 
disait combien ils se fussent aimés. N o u s , 
étions ravis de ce qui arrivait, et pour 

plus , vous leur direz qu'à l'exemple de I tant nous sentions comme u n déchire-

M. A. 2» classe. -»<9par (Joseph), j 
lier, demeurant'* VaWnctetms*; 11 no-
1876: a «weté deva « * e v e « emportés a 
à une voiture. 

M. A. > classe. — DumojU (Charles) 
rai au bataillon des daaowrieTs-sedenta' 
la ville de Lille; Lille, 4 janvier 187 
Garnirai, 11 décembre 1876; a aïreté 
sieurs lois des chevaux emportés et 
•rièvement blessé dans ane de ces cir 
tances. 

N o u s annonc ions a v « . t - h i e t cjnr 
pui t s creusé dans la propriété d e 
Maire de R o u b a i x , ava i t déjà at 
1 8 0 mètres d e pcofendfeur^ N e w 
été indui t en erreur. C e s t à 8 0 
s e u l e m e n t q u e l e s t r a v a u x d e 
sent arrivée. 

L e quai de D u n k e r q u e a é té 
l 'après -midi d'hier, l e théâtre d 
p l u s étrange s c è n e . 

U n i n d i v i ' u n o m m é B . . . , e n 
plète ébriéL genévr iaque gest i 
ferme à la porte d'un es tamin* 
quai , portant pour ense igne : Ait\ 
des Belges. I l demandai t à boire àl 
et à cr i s , ma i s le cabaretier t rè s 
c i e u x d e s rég lementa d e .police 
sait n e t , u n e nouve l l e ingurgitatioa 
eut a m e n é notre h o m m e au d e 
degré de l ' ivresse . V o y a n t que l e 
était formel e t qu'i l n ' y avai t pa* 
revenir . B . . . s e mit à côtoyer l e 
e n z igzaguant sans s e gêner l e m 
du m o n d e . On comprend que 
m a n è g e a u bord d e l ' eau , a q u e l 
danger; ef fect ivement après des 
trois c irconvolut ions e x t r a v a g a n t e s , 
trébucha, dégringola la b e r g e , e t 
al la p longer dans l e canal comme, 
b o m b e . 

C'était boire l e dernier c o u p d 
mais la c h o s e s'effectuait d 'une m" 
u n peu trop v io lente ; h e u r e u e e 
pour lu i , u n de s e s a m i s , a t tablé 
u n cabaret v o i s i n , entendi t s e s lam 
t ions , e t reconnaissant la v o i x d'un 
t i m e , courut lui porter s ecours . 

E n u n cl in d'oeil, B „ . . fut reti-
l 'ean, content d'en être quit te poe 
baignade e n h i v e r , ce qui n e la i s s e j 
d'être original . 

U n e f e m m e de 6 5 a n s , e n descem 
samedi dernier d u train d e s i x 
à Mouscron, a m a n q u é l e m a r c h e 
et e s t t o m b é e sur l e quai de la 
La chute fut t r è s - m a l h e u r e u s e 
résulta u n e fracture à la j a m b e . Re l» 
i m m é d i a t e m e n t , par son gendre etj 
fille qui r a c c o m p a g n a i e n t , e l l e fut 
duite à l'hôpital de Mouscron. Ces 
v e s g e n s a l la ient à Gand pour y 
les f ê ' e s de N o ë l e n famil le . 

A la suite de démarches faites 
le ministre des travaux publics et 
M. P . Legrand, député, la Compagni 
chemin de fer du Nord a décidé la dj 
vrance de billets d'aller et retour, su 
nouvelle l igne de Lille à Comines, à 
tir du 1er janvier 1877. 

Depuis longtemps déjà, le renchér 
ment de la viande suit une progre 
constante, et l 'une des principales 
de la cherté parait être î'accroissemen, 
là consommation. 

L'administration désirant conn: 
exactement la situat'on du pays sur; 
point de vue, le ministre de l'agricult; 
et du commerce vient de demander 
sujet des renseignements statistiques 
la consommation des communes en ' 
de de boucherie et en viande de porc. 

Les mairies ont reçu des modèles 
tableaux indiquant séparément, pour' 
animaux de chaque espèce, bœuf, vac 
veau, mouton, porc, 1* quels ont été, 
1875, et quel était il y a quinze ans, 
1860, le nombre de kilogrammes conso 
mes dans chaque commune; 2" le prix 
kilogramme de viande à chacune de 
deux époques. 

la voyais pour la première fois.. . m 
Dieu ! quelle noble e» touchante phyaf 
a o m i e ! . . . . et si mystérieusement 
trayante ! J'ai d'abord été surpris d'a-
cevoir un bracelet à son bras, un bij 
en or avec c» grand deuil . Mais près 
aussitôt j'ai reconnues»pauvre bijou d( 
monté dont vous m'avez raconté l'k 

re, et j'ai compris alors qu'elle par 
émue et si fière en affectant de la 1 
ser voir à celui qui depuis quelque» ke 
res était sbu fiàhce. Vous comprenez M * 
que l'affiquet non plus n'avait pas et 
oublié. N'âvaHwl pas, en quelque sort; 
servi de guide à tout ce bonheur ? Il étal 
dans la main d'fienri de vâreîl les , et § 
ne suppose pas qu'il ait jamais brillé d". 
aussi vif éclat. En vérité , il sembl; 
qu'il eut conscience de tout ce qu'il tf; 
nait de faire. Là aussi , naturellement, 
trouvaient l'incomparable Nicolas et 
bonne Gertrude. En voilà deux 
exemple, qui étaient heureux ? But 
gens ! Ils se tenaient par la main, ce 
pour s'entr'aider à supporter u n e t 

grande joie. Leur petit bonhomme c e n t 
plétait le tableau ; i l n'avait des yeux qur 
pour mademoiselle» J e a n n e , et part 
tout à coup du repos : c C'est donc -pont 
moi grande soeur, s'est-il écrié, puir ' 
qu'elle va être avec graud frère? i 
mère l'a fait taire en le couvrant de 
sers dont je gagerais bien que plus d'un 
était à l'adresse de grande sœur et d e 
grand frère. Mais surtout, m o n cher, m, 
ne saurais vous donner une idée de ce qm' 
s'est passé en nous quand nous avons vu 
ces chers enfants se donner la main. Tout. 
le monde pleurait, et, je ne m'en cache 
pas, j'ai fait comme tout le monde. 

[Â tnm-e). 


